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Critique constructive
de la doctrine officielle

Au nom de la discipline, peut-on interdire aux generaux, aux
officiers, aux sous-officiers et aux simples soldats de critiquer la

politique de defense, la doctrine en vigueur dans les forces armees,
voire les lacunes de certains materiels? Surtout s'ils le fönt dans un

but constructif, celui de favoriser la prise en compte de solutions

plus realistes et efficaces...

ii in

En tant que militaire de
profession ou de milice a-t-on le
droit d'emettre des reserves ä

propos d'un projet de reforme
de la doctrine de defense, de

l'articulation, des structures et
des missions de l'armee? Est-il
admissible qu'ä propos de tels
sujets qui sont encore en phase
de mise au point et qui n'ont
pas ete tranches par une autorite

politique ou militaire, on veuil-
le imposer un «devoir de reserve»,

en clair le renoncement ä

la liberte d'expression?

Dans les democraties
occidentales, les solutions ne sont
pas ä l'unisson. II semble qu'un
amiral francais ait ete limoge,
parce qu'il avait ose dire que
son porte-avions (le Foch ou le

Clemenceau) avait depasse
l'äge du service actif... Un
general aurait subi le meme sort

parce qu'il avait confie ä des

journalistes que \'AMX-30
n'arrivait pas ä rivalisej avec le

Leopard-2... On entend dire

que les officiers frangais, avant
de publier un article, doivent le

soumettre au contröle du
ministere de la Defense...

Le probleme est delicat.
Heureusement que, dans son magis-
tral Traite de Strategie, Herve
Coutau-Begarie indique une
position raisonnable. Que dit-il
en substance

Comme beaucoup de discussions

intellectuelles, les controverses

militaires se transfor-
ment souvent en disputes dans

lesquelles l'interet national tend
ä etre eclipse par des considerations

corporatives, sinon
personnelles, ou par l'intervention
de groupes de pression. Chacun

defend «son» Systeme qui
devient une fin en soi: l'objectivite

cede la place ä la
polemique, d'autant plus furieuse

que le predicateur de l'arme ou
du procede nouveau ou, ä l'in-
verse, le gardien de l'orthodoxie

est de bonne foi et
convaineu de detenir la verite.

Et dans ce domaine, la
falsification de documents n'est pas
rare. On n'en finirait plus de

recenser les epurations
d'archives, y compris dans les pays
qui passent pour tres scrupu-
leux dans le domaine. II a fallu
l'ouverture des archives austra-
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